
GE.07-70505  (F)    100907    100907 

 

NATIONS 
UNIES 

 

 

Convention sur la lutte 
contre la désertification 

Distr. 
LIMITÉE 

ICCD/COP(8)/L.13 
7 septembre 2007 

FRANÇAIS 
Original: ANGLAIS 

CONFÉRENCE DES PARTIES 
Huitième session 
Madrid, 3-14 septembre 2007 

Point 8 a) de l�ordre du jour 
Comité de la science et de la technologie 
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CONSTITUTION D�UN RÉSEAU D�INSTITUTIONS, D�ORGANISMES 
ET D�ORGANES EXISTANTS 

Projet de décision présenté par le Président 
du Comité de la science et de la technologie 

 La Conférence des Parties, 

 Rappelant l�article 25 de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la 

désertification, 

 Rappelant aussi ses décisions 23/COP.1, 17/COP.2, 13/COP.3, 17/COP.4 et 13/COP.5, 

 Ayant présent à l�esprit l�intérêt que présente la constitution d�un réseau d�institutions, 

d�organismes et d�organes existants, 

 Reconnaissant les efforts déployés à cet égard par le Programme des Nations Unies pour 

l�environnement (PNUE) et les membres du consortium qu�il dirige, 
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 Notant la pertinence des recommandations formulées par le Groupe d�experts pour 

renforcer le rôle des institutions scientifiques et des réseaux spécialisés dans les activités menées 

au titre de la Convention, 

 Notant aussi la nécessité de mobiliser les compétences scientifiques et techniques pour 

régler le problème de dégradation des terres, 

 Ayant présente à l�esprit la stratégie sur dix ans visant à renforcer la mise en �uvre de la 

Convention, en particulier son objectif opérationnel 3.3 concernant la science, la technologie et 

les connaissances et le résultat 3.6 proposé, selon lequel les réseaux et les établissements 

scientifiques et technologiques compétents dans les domaines de la désertification et de la 

sécheresse devraient être invités à apporter leur soutien pour la mise en �uvre de la Convention, 

1. Prie le Bureau du Comité de la science et de la technologie, agissant en collaboration 

avec l�institution chef de file ou le consortium retenu pour coorganiser la prochaine réunion 

scientifique du Comité de la science et de la technologie, d�établir des liens avec des réseaux, 

des institutions, des organismes et des organes pour aborder la question des thèmes prioritaires; 

2. Prie en outre le Bureau du Comité de la science et de la technologie, agissant en 

collaboration avec l�institution chef de file ou le consortium retenu pour coorganiser la prochaine 

réunion scientifique du Comité de la science et de la technologie, d�inclure dans le réseau les 

organisations internationales et les autres parties prenantes de la société civile, conformément à 

l�approche participative recommandée pour lutter contre la désertification. 
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